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" cale davantage lea conséquences.
" Comme le twmps est le concilia-

" teur par excellence, il peut se faire

" que l'année prochaine, o« ne ré-

" clame ])lu8 une semblable mesure,
" ce dont vous ne serez pas fâché je

" pense, ainsi que vos honorables
" collègues.

" Avec la conâance, etc.,

" Je demeure, etc.,

" t L. Z. Ev. DB St-Hyacintue."

Il en fut de même de S. G. Mgr
l'Evêque de Trois-Kivières qui, dans

un long mémoire que l'on nous com-

munique en entier, mais que les

limites de cet article ne nous per-

mettent pas de reproduire tout,

condamne très énergiquement le bill

en question. On y lit entr'autres les

passages qui suivent :

" Dans une loi qui va modifier
" radicalement deux institutions des
" plus importantes de la Province, il

" aurait fallu, ce me semble, dans un
"préambule solidemenfmotivé, expo-
" ser los raisons qui nécessitaient
" une telle législation, q\,justifier les

** princijoes sur lesquels le législa-

»' teur pouvait légitimement s'ap-

" puyer pour enlever ainsi sommai-
" remeat à des propriétaires duement
" reconnus et avec lesquels le gou-
" vernement avait fait des con-
" trats encore existants, le cou-

" trôle et lu surveillance de
" leur propriété. Cependant, il n'en
" a rien été fait ; et l'on en est à se
** demander pour quelle raison un
" tel projet de loi a été soumis au
" Parlement, avant même que les in-

" téreasén e7i aient eu connaiissance."

Puis, après avoir constaté que

l'Asile St-Jean-de-Dieu avait tou-

jours mérité les plus hautes
A rkn«*rkV.ntîrhVici • /^lia «î la ïTnl V nia/»rkl«_

dante de Mtre Tu^e s'était élevée,

c'avait été une voix isolée dont les

prétentions absurdes avaient été vic-

torieusement et d'une façon écrasante

refutées par M. J C Taché, Sa Gran-

deur continue ;

" Il va sans dire que hi diatribe
" de M. le Dr Tuke a trouvé un
" écho bruyant chez len /anati(iue» dp
** notre Province, pour qui le sang
" françiiis, la foi eathoUiiue ot les
'•' institutions religieuses sont un
" cauchemar."

" Quoiqu'il en soit, je dois vous
"• déclarer, M. le Ministre, que pour
" ma part, je ne vois aucuns raison
" plausible et encore moine aucune
*• NÉCESSITÉ pour proposer une telle

" loi."

Dans un 2ième chapitre, Sa
Grandeur continue l'étude de la loi

des Asiles. Elle fait ressortir ce fait

que l'Etat n'a pas le droit de s'attri-

buer le droit de contrôle sur une ins-

titution qui ne lui appartient pas,

surtout à rencontre de la volonté des

proprit^taires. Elle fait une critique

raisonnée des articles 1,2, 3, 7, 8, et

ajoute :

" D'après les articles 7 et 8, les

" propriétaires de l'Asile St. Jean de
' Dieu ne pourraient plus recevoir
<< de patients sans une autorisation
" du Lieutenant-Gouverneur en Con-
" seil, et les parents ou autres per-

« sonnes chargées du soin de ces in-

" fortunés, connaissant le dévoue-
" ment éclairé et Veuprlt qui animent
•* los religieuses qui dirigent et

" admiitialreut cet asile, et ayant
^' une entière confiance dans
" les soins intelligents et

" assidus qu'elles prodiguent
*' à leurs patients, tant sous le rap-
*•* port corporel quo sous le rapport
" spirituel, ne pourraient pas da-
" vantage leur confier cet2^atie7its^qni

" leur sont pourtant si chers. N'esf-
" pccs là an véritable empiétement
" sur l'autorité "atevv.eVe i

" Si l'on ajoute à cela que d'après
" la constitution de notre pays, le

" lieutenant gouverneur lui-même,
'' et son conseil, au moins en majo-
" rite, peuv&n,t être wn. jour de» pro-
" testants, des libres peijseurs ou


